
Communauté de communes du Pays Loudunais
Rapport d’Orientations Budgétaires 2024

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
DU 20 FEVRIER 2024

1
Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20240220-CC_2024_02_256-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



I – LES DONNEES GENERALES POUR LA CONSTRUCTION DES BUDGETS
I.1 -  Les données macro-économiques 
I.2 – Les mesures de la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2023-2027
I.3 – Les dispositions de la loi de finances 2024 pour le bloc communal

II – ANALYSE RETROSPECTIVE DES BUDGETS (2021-2023)
II.1 – Le budget annexe développement économique
II.2 – Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)
II. 3 – le budget principal
• Les grandes masses financières et l’évolution 
• Le fonds de roulement et résultat de exercices 
• Les épargnes 
• L’endettement
• Evolution des dépenses et recettes de fonctionnement
• Le financement des investissements

III – ORIENTATIONS BUDGETAIRES PAR BUDGETS ET PROSPECTIVES CONSOLIDEES
III.1 – Le budget annexe développement économique
III.2 – Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)
III. 3 – le budget principal
• Le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) et les hypothèses d’évolution du budget
• Les soldes intermédiaires de gestion

III.4 – Le nouveau budget annexe pour la construction et la gestion de la pépinière d’entreprises
III.5 – Prospectives consolidées

SOMMAIRE

2
Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20240220-CC_2024_02_256-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



3

I.1 -  Les données macro-économiques

I.1-1 Au sein de l’Union Européenne

Après avoir atteint plus de 10% en octobre 2022, l'inflation poursuit son ralentissement dans la zone euro et atteignait 2,4% sur un an en novembre 
2023. Un chiffre moins élevé que celui attendu par les analystes qui tablaient sur 2,7%. Le chiffre atteint ainsi son plus bas niveau depuis juillet 2021. 
Cette valeur pourrait influer sur les décisions de la Banque Centrale Européenne (BCE) quant à une possible baisse de ses taux. En effet le niveau 
d'inflation se rapproche de plus en plus de l'objectif fixé par la BCE. 

Pour rappel, l'institution monétaire a pour 
principale mission d'assurer la stabilité des prix 
pour permettre l'équilibre de l'économie au sein de 
la zone euro (les vingt pays à avoir adopté la 
monnaie unique). Or, pour cela, elle doit maintenir 
l'inflation proche de 2% à moyen terme

I –  LES DONNEES GENERALES POUR LA CONSTRUCTION DES BUDGETS
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I.1 -  Les données macro-économiques

I.1-2 En France : le ralentissement de l’inflation devrait se poursuivre

La hausse des prix a fortement ralenti en novembre, à +3,4% sur un an après +4,0% en octobre, selon les données provisoires de l'Insee.

Les prévisions d’inflation sont mesurées par l’indice des 
prix à la consommation (IPC) ou, si précisé, par l’indice 
des prix à la consommation harmonisé (IPCH avec 
données Europe)Accusé de réception en préfecture
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I.1 -  Les données macro-économiques

I.1-3  La croissance française est plus résiliente qu’attendue

Le coup de frein enregistré dans certains secteurs a pesé sur la croissance 
française. Initialement estimée faible, mais positive par l’Insee, l’activité a 
finalement basculé dans le rouge au troisième trimestre. Les chiffres définitifs 
publiés jeudi 30 novembre font état d’un produit intérieur brut (PIB) en recul 
de 0,1 % au troisième trimestre 2023 par rapport au trimestre précédent, sur 
fond de baisse du pouvoir d’achat des ménages.
Malgré cette révision à la baisse de la croissance, le ministre de l’Économie, 
Bruno Le Maire, a indiqué maintenir sa prévision pour 2023 à 1% et à 1,4% pour 
2024. 

A noter, toutefois, que sur le dernier trimestre 2023, la consommation reste 
positive (+ 0,6%). 

A l'inverse, le commerce extérieur contribue négativement à la croissance ce 
trimestre du fait du repli des exportations (-1,4% après +2,4%) et d'une 
moindre baisse des importations. Ces résultats confortent le scénario d’une 
croissance légèrement sous 1% en moyenne cette année.

La consommation des ménages, l’un des principaux moteurs de la croissance 
puisqu’elle représente la moitié du PIB, a encore accusé une baisse en octobre 
2023 (− 0,9 %), alors que le pouvoir d’achat a diminué de 0,2% par unité de 
consommation (ce qui tient compte de la taille des ménages) sur le trimestre, 
indique l’Insee.
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I.1 -  Les données macro-économiques

En 2022, le déficit public s’est maintenu à un niveau élevé (-4,7% du PIB contre -3,1% en 
2019) en raison des mesures de lutte contre l’inflation. Début 2023, il s’est stabilisé à -4,7% 
au T1-2023 et a légèrement diminué à -4,6% au T2.
D’après la Loi de Finances 2024 (LFI 2024), le déficit et la dette publics se rétabliront 
graduellement. La fin des mesures liées aux crises sanitaire et énergétique devrait 
contribuer à la réduction du déficit public à -4,9% en 2023 et -4,4% du PIB en 2024. 

En 2023, cela se traduira par une baisse de 7,1 milliards € des dépenses publiques par 
rapport à 2022, tandis que la fin du bouclier tarifaire sur le gaz et l’électricité contribuera à 
une baisse des dépenses publiques de 14,8 milliards d’€ en 2024. La hausse des salaires des 
fonctionnaires et le financement de la transition énergétique contribuent au maintien 
d’un déficit élevé (- 2,7% à horizon 2027).

I.1-4  Le rétablissement des finances publiques sera lent

Après avoir atteint un record sans précédent à 114,6% en 2020, le ratio dette/PIB a baissé à 
111,8% en 2022. Au T1-2023, il était en hausse à 112,5% pour revenir à son niveau de 2022 
au T2.
Le gouvernement prévoit une réduction du ratio à partir de 2025 à un rythme très modéré 
pour atteindre 108,1% en 2027, bien en deçà des attentes de la Commission européenne et 
plus lente que celle des autres grands pays de la zone euro.

La trajectoire des finances publiques décrite par le gouvernement repose sur des 
hypothèses optimistes et reste soumise à des facteurs sous-jacents haussiers. De nouvelles 
coupes budgétaires structurelles sont à prévoir pour une réduction significative du déficit 
public à long terme et pour le rétablissement du ratio dette/PIB sur une trajectoire 
soutenable, d’autant plus que la charge de la dette restera élevée sous le double effet de la 
hausse des taux d’intérêt et de l’augmentation de son encours.
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I.1 -  Les données macro-économiques 

Depuis octobre 2023 la BCE maintient ses taux directeurs inchangés en raison du 
ralentissement de l’inflation, qui devrait se rapprocher de la cible de 2% en 2025 (2,7 % 
attendu en 2024 en zone euro). Après +0,6 % en 2023, la croissance européenne pourrait, 
quant à elle, rebondir à +0,8 % en 2024, puis +1,5 % au-delà. Les investisseurs revoient ainsi à 
la baisse leurs anticipations de taux directeurs : ils anticipent désormais une première détente 
en juin 2024 de 25 points de base (0,25 %) et la poursuite du mouvement baissier sur le 
second semestre. 

Les emprunteurs pourront continuer de prévoir des échéances prudentes dans leurs encours 
de dette et pour les emprunts nouveaux de l’exercice, entre 3,50 % et 5,50 % et réajuster leurs 
prévisions régulièrement en fonction des décisions de politiques monétaires et de 
l’environnement économique en zone euro.

I.1-5 : Vers une baisse des taux directeurs en 2024 ?

Avec dix hausses de taux directeurs en quatorze mois dès juillet 2022, la Banque centrale 
européenne (BCE) a réalisé le resserrement monétaire le plus rapide de son histoire, et ce, afin 
de contrer l’accélération de l’inflation en zone euro. Elle a ainsi porté son principal taux 
directeur, le taux de refinancement, de 0,00 % à 4,50 % en octobre 2023. Sous l’effet de la 
remontée des taux directeurs d’une part et d’un essoufflement progressif des perspectives de 
croissances d’autre part, la courbe des taux en zone euro présente depuis plusieurs mois une 
forme atypique, à savoir une courbe inversée, où les taux d’intérêt de court terme sont plus 
élevés que ceux de long terme. L’Euribor 3 mois s’établit au 27 décembre 2023 à 3,93 %, tandis 
que le taux de swap EUR à 10 ans est à 2,38 % et celui à 30 ans est à 2,20 % environ.
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I.2 -  Les mesures de la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2023-2027

I.2-1 : Une augmentation des concours financiers de l’Etat aux collectivités

L’enveloppe maximum des concours financiers de l’Etat aux collectivités, à périmètre constant et par année, a été définie comme suit :

Ce plafond a été augmenté et serait 
revalorisé chaque année 
contrairement à la précédente LPFP 
2018-2022,où il a connu des 
baisses (2019) et des stabilités 
(2022) 

Des ressources exceptionnelles viendraient abonder l’enveloppe totale des concours financiers de l’Etat. Cela a particulièrement été le cas en 
2023, où l’Etat a alloué 2,11 Md€ pour soutenir les collectivités dans un contexte économique difficile et incertain, notamment s’agissant de 
l’inflation, qui pèse sur les finances des collectivités (ex. filet de sécurité).
Toutefois, cette nouvelle Loi de Programmation des Finances Publiques prévoit une disparition progressive de ces concours exceptionnels 
d’ici l’année 2027.
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I.2 -  Les mesures de la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2023-2027

I.2-2 : Instauration d’un objectif non-contraignant d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 

L’effort (non contraignant) demandé aux 
collectivités pour l’évolution de leur DRF porte 
sur l’évolution de l’inflation -0,5 %.
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I.3 -  Les dispositions de la Loi de Finances 2024 (LF 2024) pour le bloc communal 

I.3-1 : Retour sur la mesure phare de la LF 2022 : la réforme des indicateurs financiers

L’intégration de nouvelles 
ressources dans le calcul du 
potentiel fiscal 

L’effort fiscal est calculé depuis 2022 
par le rapport entre le produit des 
taxes directes levées par la 
commune et le produit des mêmes 
taxes en y appliquant le taux moyen 
national. On passe donc d’une 
logique de pression fiscale sur le 
territoire communal à une logique 
d’évaluation de la mobilisation de la 
richesse fiscale communale.
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Des conséquences sur les dotations et fonds de péréquation

Impact possible de la hausse plus importante que la 
moyenne, du potentiel fiscal et donc financier également

Dans le cas du territoire Loudunais, l’évolution du potentiel fiscal et financier a 
été plus importante que celle de la moyenne nationale, ce qui a eu pour effet de 
faire varier à la baisse, l’enveloppe globale du FPIC (alors même que l’enveloppe 
nationale a été maintenue – cf. I.3-3 sur le FPIC)

I.3-1 : Retour sur la mesure phare de la LF 2022 : la réforme des indicateurs financiers

Impact possible de la hausse plus importante que 
la moyenne, de l’effort fiscal
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I.3-2 : La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

I.3 -  Les dispositions de la Loi de Finances 2024 (LF 2024) pour le bloc communal 

La LF 2024 intègre l’augmentation des prélèvements sur recettes au profit de la dotation globale de fonctionnement. L’enveloppe passe ainsi de 26,99Mds 
d’€ en 2023 à 27,25 Mds d’€ en 2024.

Les 320 M€ supplémentaires ont pour objet de financer la hausse de la péréquation verticale des communes (DSR et DSU) ce qui était, jusqu’à aujourd’hui, 
le rôle de l’écrêtement de la dotation forfaitaire, et d’abonder à hauteur de 30 M€ la Dotation d’Intercommunalité (DI) des EPCI.
Pour 2024, le Gouvernement reconduit la suspension de l’application de l’écrêtement. 

Une enveloppe globale en évolution et la poursuite de la montée en charge de la péréquation verticale au sein du bloc communal
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I.3-2 : La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

La Loi de Finances 2024 n’apporte aucune modification au calcul de la Dotation d’intercommunalité des EPCI.
Pour rappel, la DGF des EPCI est composée de deux parts : la Dotation d’Intercommunalité (dotation de base + dotation de péréquation) et la 
dotation de compensation (Compensation Part Salaires-CPS). La Loi de Finances pour 2024 s’inscrit dans la continuité de la réforme de 2019.

La Dotation d’Intercommunalité des EPCI

L’enveloppe est abondée à hauteur de 30 M€ en 2024.
Exceptionnellement en 2024, la DI est alimentée par un abondement 
complémentaire de 60 M€ du fait de l’écrêtement de la dotation de 
compensation (CPS).

Cet abondement de 90 M€ devrait désormais s’appliquer tous les ans 
et sera financé à 100% par l’écrêtement de la partie CPS, sauf si le 
gouvernement décide de nouveau de changer les règles.

L’abondement de la Dotation d’Intercommunalité reste financé par un 
prélèvement sur la seconde part de la DGF des EPCI, la dotation de 
compensation (CPS). 

Cet écrêtement a pour objectif de financer notamment la hausse de population 
sur le territoire national et la hausse des coûts liés à l’intercommunalité.
Un écrêtement de la dotation de compensation (DC) de la DGF des EPCI à 
hauteur de 60 millions d’euros est prévu dans la LF 2024 pour abonder de 
manière complémentaire la DI. Soit une évolution de -1,5% sur la part CPS des 
EPCI en 2024.

La Dotation de Compensation sera donc diminuée de 1,5 % dans les 
prévisions budgétaires et prospectives du budget principal de la CCPL
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I.3-3 : Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal

L’enveloppe globale du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) est maintenue à 1 milliard d’euros. Toutefois, malgré 
cette stabilité, des variations sont toujours à prévoir sur les montants individuels calculés.
Les modifications qui pourraient occasionner une variation du montant du FPIC prélevé ou reversé pour les ensembles intercommunaux sont :
- Des transferts de compétences (impactant le CIF)
- L’évolution de la population DGF
- L’évolution de la carte intercommunale au niveau national

Les variations individuelles pourraient être amplifiées cette année par la réforme des potentiels financiers, utilisés pour la répartition du FPIC (cf. I.3-1 sur 
la réforme des indicateurs financiers) 

Rappel des critères d’éligibilité et du calcul pour les ensembles 
intercommunaux bénéficiaires du FPIC

Rappel des critères d’éligibilité et du calcul pour les ensembles 
intercommunaux contributeurs du FPIC

L’EI composé de 
la CCPL et des 
communes sont 
uniquement 
bénéficiaires
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I.3-3 : Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal

Le FPIC est réparti entre les communes membres de l’ensemble intercommunal et l’EPCI de référence, selon les trois modes de répartition 
suivants :

Pour rappel, la répartition du FPIC était réalisée, chaque année (à l’exception de 2020) à la répartition dérogatoire à la majorité des 2/3, ce qui 
permettait à l’EPCI de bénéficier d’une enveloppe de FPIC supérieure à 30 % de celle attribuée par le droit commun. 
En 2023, par application du pacte financier et fiscal entre la CCPL et les communes, il a été décidé que les communes percevraient dorénavant 
l’intégralité de l’enveloppe de FPIC de droit commun, à savoir l’enveloppe maximale. En contrepartie, les attributions de compensation des 
communes ont été diminuées de la part FPIC dérogatoire de 2022.

Les budgets 2024 de l’EPCI et des communes intègreront ces nouvelles dispositions. C’est le droit commun qui s’appliquera pour l’EPCI et les 
communes pour la répartition de l’enveloppe, ne nécessitant aucune délibération.
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Rappel : depuis 2018, les valeurs 

locatives foncières sont 

revalorisées en fonction de 

l’inflation constatée (et non plus en 

fonction de l’inflation prévisionnelle, 

comme c’était le cas jusqu’en 2017). 

A noter qu’en cas de déflation, 

aucune dévalorisation des bases 

fiscales ne sera appliquée (coefficient 

maintenu à 1). 

I.3-4 : Le Coefficient de revalorisation forfaitaire des bases pour 2024 

L’IPCH (indice des prix à la consommation harmonisé) de novembre 2023 est ressorti sur un an à +3.9%, c’est ce coefficient de 
revalorisation forfaitaire des bases fiscales qui s’appliquera pour l’année 2024. Pour mémoire, le coefficient de revalorisation de 2023 portait sur 7,1 %

Sur le reste de la période, selon les dernières prévisions de la Banque de France, l’IPCH s’établiraient à +2.5% en 2025, +1.8% en 2026 et +1.7% en 2027. 

Ces prévisions s’appliquent uniquement sur les bases 
d’habitation et de locaux industriels (et non sur les bases dites 
professionnelles et commerciales).

Depuis 2021, des compensations liées à la réduction de 50% des bases 
de taxe foncière des locaux industriels (cf. réforme des impôts de 
production) sont versées par l’Etat.
Une revalorisation de +3.9% en 2024 est prévue sur les crédits 
alloués à cette compensation.
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I.3-5 : Focus sur la revalorisation des bases THRS (taxe d’habitation sur les résidences secondaires) pour 2024 

Les contribuables ont utilisé pour la première fois le service « Gérer Mes Biens Immobiliers » (GMBI) afin d’effectuer leur déclaration pour la 
THRS et la THLV 2023. Une variation importante des bases a parfois pu être constatée dans les états fiscaux définitifs, à la hausse comme à la 
baisse.

En découle des montants de dégrèvements importants pour l’année 2023 en raison d’impositions à tort.
Néanmoins, le produit reversé serait réputé acquis définitivement au titre de 2023. Ainsi, les collectivités ne connaîtront pas de variation 
ultérieure du produit reçu.
Un nouveau calcul des bases de THRS et THLV devrait être pris en compte dans les états fiscaux prévisionnels pour 2024.

En ce qui concerne la CCPL, sur 2023, il y a eu une hausse du produit THRS par rapport aux états prévisionnels notifiés par les services 
fiscaux (état fiscal 1259).
Pour le calcul du produit prévisionnel THRS 2024, les bases de l’état fiscal prévisionnel 2023 seront utilisées pour y appliquer la 
revalorisation de 3,9 %

I.3-6 : Progression de la fraction TVA pour les EPCI

En mars de l’année N la communication de la fraction de TVA prévisionnelle est faite via l’état fiscal 
1259.
En octobre un ajustement de la prévision de l’évolution de la TVA en N est fait via le PLF (projet loi 
de finances) N+1 et une première estimation de l’évolution de la TVA N+1 est donnée.
Au cours de l’année N+1 la notification de l’attribution définitive N-1 est transmise en fonction de 
l’évolution réelle de la TVA en N-1

Pour l’année 2023, la TVA aurait progressé moins vite que prévue. Ainsi la fraction 
de TVA 2023 des EPCI progresserait de seulement +3,7% contre une prévision de 
+5,10% dans l’état fiscal 1259.
La première estimation de l’évolution de la TVA 2024 serait de +4,5%. Pour le 
budget 2024, il sera prévu une hypothèse prudente de 3 % d’évolution.
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I.3-7 : La suppression de la CVAE (Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises)

Pour mémoire : les impôts de production demeurent plus élevés en France que chez la plupart de ses voisins européens, ce qui limite la compétitivité 
des entreprises françaises, notamment les entreprises industrielles, et l’attractivité du territoire.
En dépit de la réduction de moitié de son taux par la loi de finances pour 2021, la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), qui a 
représenté un montant d’impôt de 7,61 Md€ en 2021, représente toujours une part importante des impôts de production. La CVAE pénalise 
particulièrement les entreprises qui ont besoin de procéder à un renouvellement régulier de leur outil de production et les secteurs les plus intensifs en 
capital. Environ 24 % de la CVAE est acquittée par le secteur industriel.

C’est dans ce contexte que la LF 2023 proposait de procéder à cette suppression en deux fois : en 2023, la cotisation due par les entreprises redevables 
sera diminuée de moitié et, en 2024, ces entreprises redevables ne paieront plus de CVAE.

La LF 2024 modifie le calendrier pour les entreprises. En effet, la suppression s’étalerait de 2024 à 2027.
Le calendrier reste inchangé pour les collectivités.

La LF de 2023 prévoit d’affecter aux collectivités bénéficiant en 2022 de recettes de 
CVAE, une fraction de taxe sur la valeur ajoutée permettant une compensation à 
l’euro près, pérenne et dynamique.
Cette fraction de TVA sera divisée chaque année en deux parts :
- une part fixe correspondant à la moyenne de leurs recettes de CVAE des années 
2020, 2021, 2022 et 2023. La CVAE étant variable d’une année sur l’autre, cela 
justifie de se fonder sur une telle période de référence.
- une part correspondant à la dynamique, si elle est positive, de la fraction de TVA 
calculée au niveau national.
Cette fraction sera affectée à un fonds national d’attractivité économique des 
territoires. Ce mécanisme doit permettre de maintenir l’incitation pour ces 
collectivités et groupements de communes à attirer de nouvelles activités 
économiques sur leur territoireAccusé de réception en préfecture
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I.3-8 : Un soutien toujours conséquent à l’investissement

L’État renforce son soutien aux collectivités territoriales pour les 
accompagner et orienter leurs investissements en faveur de la transition 
écologique, avec la prolongation et le renforcement du fonds d’accélération 
de la transition écologique dans les territoires, aussi appelé « fonds vert ». 
Celui-ci s’établit désormais à 2,5 Md€. Parmi les priorités, la rénovation des 
écoles.

Afin d’inciter les collectivités à orienter leurs investissements vers la transition 
écologique, « l’objectif de verdissement » des dotations est renforcé pour 
atteindre près de 0,5 Md€ soit 25% de l’enveloppe globale.
Engagé lors de la LFI pour 2023, l’objectif de financement de projets 
concourant à la transition écologique est accru pour la dotation de soutien à 
l’investissement local (de 25 % à 30 %) et introduit pour la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) et la dotation de soutien à 
l’investissement des départements (DSID), avec des objectifs respectifs de 20 
% et 25 %

Des enveloppes maintenues à un niveau historiquement élevé pour 
les quatre principales dotations d’investissement

Les mesures de soutien à l’investissement sont reconduites pour un montant de 
2 Mds€ réparti en quatre enveloppes distinctes comprenant des conditions 
d’éligibilité différentes (DSIL, DETR, DPV et DSID).
La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) exceptionnelle qui s’inscrit 
dans le cadre du plan de relance, vient également soutenir l’investissement 
public local à hauteur de 111 M€

Accusé de réception en préfecture
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I.3-9 : Les autres mesures
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I.3-9 : Les autres mesures
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I.3-9 : Les autres mesures

Fin 2023, la CCPL a perçu près de 439 000 € au titre du filet de sécurité 2022Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20240220-CC_2024_02_256-DE
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II.1-1 : Les grandes masses financières et l’évolution 2021-2023

RAPPEL : le budget développement économique est un budget 
annexe soumis à TVA. Il a vocation à gérer le parc de 
l’immobilier d’entreprises (construction des bâtiments, 
rénovation, gestion locative etc).  Les recettes doivent équilibrer 
les dépenses. Néanmoins, le budget principal peut concourir à 
son équilibre.

II.1-2 : Le fonds de roulement (FDR) et résultat des exercices

Le fonds de roulement début d’exercice est constitué des montants inscrits au 002 (excédent ou déficit de 
fonctionnement reporté), au 001 (excédent ou déficit d’investissement reporté) et au 1068 (dotation couverture 
besoin en financement section investissement) de l’année N tels que résultant de la clôture de l’année N-1.

Le FDR est abondé en partie par la subvention 
d’équilibre. Sans la subvention du budget principal, le 
budget annexe ne parvient pas à équilibrer les 
dépenses et les recettes
Pour mémoire, les subventions ont porté sur :
- 2021 : 236 000 €
- 2022 : 350 000 €
- 2023 : 300 000 € 

Pour mémoire, la stratégie financière 2023 pour ce budget 
a porté sur une consolidation des réserves (FDR), pour 
permettre d’autofinancer une partie des investissements 
2024 et suivants (notamment rénovation énergétique du 
Téléport 6 à réaliser sur 2024). La réalisation de la 
pépinière d’entreprises fera quant à elle l’objet d’un budget 
annexe distinct en 2024.

Accusé de réception en préfecture
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II.1-3 : Les épargnes

Le niveau d’épargne nette est en diminution par rapport à 2022, lié 
en grande partie à la baisse des recettes de fonctionnement (- 50 
000 € de subvention d’équilibre) et par la hausse des charges de 
fonctionnement (cf. diapo 26)

Malgré tout le budget maintient un taux d’épargne lui permettant de 
réaliser une partie des investissements sans recourir à l’emprunt 
(131 807 € d’épargne nette en 2023). 
D’une manière générale, sur la période 2021-2023, la courbe de 
l‘épargne suit la courbe de la subvention d’équilibre du budget 
principal vers ce budget annexe.

La stabilisation des annuités de remboursement de l’emprunt entre 
2022 et 2023  permet également de ne pas trop dégrader l’épargne 
nette et de maintenir une capacité d’autofinancement.

Pour rappel, sans la subvention d’équilibre du budget 
principal, ce budget ne dégage aucun autofinancement (ou 
épargne nette). Les dépenses courantes ne peuvent donc pas 
être couvertes par les seules recettes locatives.
Les financements externes devront donc être mobilisés au 
maximum pour le financement des investissements à venir.Accusé de réception en préfecture
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II.1-4 : L’endettement

Encours de la dette et annuités

Malgré l’emprunt de 110 000 € réalisé en 2023 (reprise de la cuisine du 
restaurant de la Maison de Pays), l’encours global baisse par rapport à 
2021.
Le ratio d’endettement baisse légèrement (3,9 ans en 2023, pour 4 ans 
en 2021), sous l’action conjuguée du maintien du niveau d’épargne brute 
et de la baisse de l’encours entre 2021 et 2023.

Accusé de réception en préfecture
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II.1-5 : Evolution des dépenses de fonctionnement

II.1-6 : Evolution des recettes de fonctionnement Pour 2024, la baisse des recettes locatives est à prévoir avec :
- la résiliation du bail avec le Département (BHT – 8 800 €)
- la réduction des surfaces occupées par la CCI (nouveau bail – 4 000 €)
- la vente de lots aux atelier-relai (perte loyer sur 6 mois – 4 000 €)
- la création d’un budget annexe pépinière et l’intégration des recettes 
locatives du CAE sur le nouveau budget (-11 000 €)

Enfin, jusqu’ici le budget principal versait un loyer (et un remboursement 
de charges) au budget annexe pour l’occupation de son siège et bureaux 
administratifs.
A partir de l’exercice 2024, cette recette sera intégrée au budget annexe 
par le versement d’une subvention d’équilibre par le budget principal.

La hausse des dépenses de fonctionnement 2023 est essentiellement liée 
aux charges de personnel (intégration d’une part du poste de la directrice 
du développement économique). Les charges à caractère général sont 
quant à elles en baisse sur les périodes 2022/2021 ainsi que 2023/2021.
Pour mémoire, depuis 2023, toutes les charges courantes liées à l’entretien 
des zones d’activité (hors budget de zones)sont supportées par le budget 
principal (tout comme les programmes d’investissement).

La variation à la baisse des recettes de fonctionnement est quant à elle, 
exclusivement liée à la variation dans les versements de subventions 
d’équilibre (diapo 32)

Accusé de réception en préfecture
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II.1-7 : Le financement des investissements

Le programme d’investissement 2023 a largement été financé par les 
subventions (notamment solde des subventions pour la Maison de Pays). 
L’épargne nette a également permis de financer une partie des 
investissements.

A partir de 2024, l’autofinancement étant limité à la capacité du budget 
principal de verser une subvention d’équilibre, les ressources extérieures 
(à savoir subventions), devront fortement être mobilisées pour la 
réalisation des investissements.Accusé de réception en préfecture
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II.2-1 : Les grandes masses financières et l’évolution 2021-2023

II.2-2 : Le fonds de roulement (FDR) et résultat des exercices

En 2022, l’emprunt de 100 000 € a abondé le FDR. Celui-
ci a donc été mobilisé, en 2023, pour financer une partie 
des investissements.

L’évolution globale des recettes suit l’évolution des 
versements de la subvention d’équilibre du budget 
principal.
Pour rappel, les subventions ont porté sur :
- 2021 : 301 778 €
- 2022 : 410 000 €
- 2023 : 440 000 €

Accusé de réception en préfecture
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II.2 -  Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)

II.2-3 : Les épargnes

Le taux d’épargne brute représente, en 2023, près de 5 
% et est quasi exclusivement liée à la subvention 
d’équilibre versée par le budget principal. L’épargne 
brute et nette sont pour la première fois, en 2023, 
impactées par les annuités d’emprunt.
L’épargne nette dégagée a permis d’autofinancer une 
partie des investissements tout comme la mobilisation 
du fonds de roulement (cf. diapo 28)

Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20240220-CC_2024_02_256-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



30

II.2 -  Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)

II.2-4 : L’endettement

Encours de la dette et annuités

Un seul emprunt a été réalisé sur le budget OTPL depuis sa 
création, en 2017. Le taux d’endettement est, au 31/12/2023, de 
3,9 années. 
Fin 2023, le capital restant dû est de 96 069 € alors que l’épargne 
brute est de 24 584 €.

Accusé de réception en préfecture
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II.2 -  Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)

II.2-5 : Evolution des dépenses de fonctionnement

II.2-6 : Evolution des recettes de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement progressent 
globalement de 14,37 % (près de 39 % en évolution 
globale depuis 2021), ce qui témoigne de la montée en 
charge des actions de promotion et de valorisation 
touristique sur le territoire (suite à la définition de la 
stratégie touristique du territoire).
Ce sont les charges de personnel qui connaissent la 
principale évolution (+ 53 831 €, soit + 20,5 %), en lien 
avec le recrutement d’un agent de développement en 
charge de la mise en œuvre du schéma de randonnée et 
du portage (à 50 % avec l’ACAP) d’un agent d’accueil à 
CenterParcs.

Les recettes, constituées à 99,5 % par la subvention 
versée par le budget principal évoluent quant à elles au 
rythme des versements vers ce budget. Pour rappel, la 
subvention d’équilibre est alimentée par la taxe de 
séjour perçue par le budget principal.

A partir de 2024, au regard du plan d’action à mettre en 
oeuvre dans le cadre de la stratégie de développement 
touristique, les recettes de la taxe de séjour transférées 
au budget OTPL se feront sur le rythme d’évolution de 
la taxe de séjour (plus dynamique) et non plus sur le 
rythme d’évolution des dépenses.Accusé de réception en préfecture

086-248600447-20240220-CC_2024_02_256-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



32

II.2 -  Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)

II.2-7 : Le financement des investissements

En 2023, une large part de l’investissement a été financé par les 
subventions d’investissement ainsi que par une part du fonds de 
roulement (réserves) reconstitué en 2022 (notamment par l’emprunt de 
100 000 €).

Pour rappel, la stratégie financière 2023 portait l’autofinancement des 
programmes d’investissement 2023

Accusé de réception en préfecture
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II.3 -  Le budget principal

II.3-1 : Les grandes masses financières et l’évolution 2021-2023

II.3-2 : Le fonds de roulement (FDR) et résultat des exercices

Accusé de réception en préfecture
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II.3 -  Le budget principal

II.3-3 : Les épargnes

La variation plus forte des dépenses de fonctionnement (que celle 
des recettes) a pour effet de diminuer, à partir de 2022, l’épargne de 
gestion. Grâce au filet de sécurité versé par l’Etat, la collectivité a pu 
regagner de l’épargne. 

En 2023, 715 100 € ont pu être consacré à l’autofinancement des 
investissements.

Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20240220-CC_2024_02_256-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



35

II.3 -  Le budget principal

II.2-4 : L’endettement

Encours de la dette et annuités

Encours de la dette et emprunts nouveaux

La réalisation d’un nouvel emprunt à hauteur de 500 000 €, pour financer le 
programme d’investissement 2024, permet de maintenir le taux d’endettement 
à 5,2 années (cf. prospectives partie III.3.2 ou diapo 52 et 53)

Un taux d’endettement qui varie à la baisse malgré l’emprunt réalisé, en 2023, 
pour le financement des investissements du service de gestion des déchets (500 
000 €)

Accusé de réception en préfecture
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II.3 -  Le budget principal

II.3-5 : les dépenses réelles de fonctionnement : évolution globale de 2021 à 2023

Dépenses exceptionnelles portant sur les compensations à la DSP pour l’exploitation du centre aquatique ainsi 
que sur la subvention d’équilibre vers le budget de l’OTPL.
En 2023, la collectivité a enregistré la revalorisation contractuelle de 26 % des éléments financiers de la DSP (+ 
165 000 €) ainsi que la hausse du coût de l’énergie (+ 50 000 €) 

Enveloppe des subventions aux associations 
Subvention d’équilibre vers le BA développement 
économique
Participation Région pour le transport scolaire

Forte hausse des charges de personnel liée en 
partie à l’intégration du service de lecture 
publique (transfert à compter du 1er juillet 2023). 
En contrepartie, l’Attribution de Compensation 
(AC) de la Ville de Loudun a varié à la baisse

Les charges à caractère général varient à la 
hausse de près de 12 % (soit en valeur absolue 
299 031 €). Elles subissent l’inflation mais 
intègrent également le nouveau service de 
lecture publique à partir du 1er juillet 2023.
Parmi les postes en évolution :
- énergie : + 39 000 €
- livres (intégration médiathèque) : + 46 000 €
- marché de traitement des déchets : + 142 600 €
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II.3 -  Le budget principal

II.3.6 – les dépenses de fonctionnement : focus sur les charges de personnel (chapitre 012)

La hausse sensible des charges de personnel globales, en 2023, intégrant l’action sociale du personnel, l’assurance et le volet prévention, médecine (+ 12,7 %, soit 537 000 € 
en valeur absolue) s’explique par :
- transfert du service lecture publique à compter du 1er juillet 2023 (près de 140 000 €) ;
- le recrutement d’une directrice du développement économique (arrivée en février 2023)
- le recrutement d’une cheffe de projet climat-énergie (TEPOS) à compter de septembre 2023 ;
- le recrutement d’une chargée de mission contractualisation et financements à compter de septembre 2023
- la revalorisation des salaires (+1,5 %) représentant près de 50 000 € ;
- la revalorisation de l’enveloppe de la Contribution Individuelle d’Activité (CIA) en fin d’année à hauteur de 50 €/agent (près de 8 000 €)
- la hausse du recours à l’entreprise Multi-services pour assurer les remplacements (service de collecte des déchets, écoles, maisons de santé) pour près de 64 000 € 
- la création d’un poste supplémentaire pour l’accueil et les remplacements sur les services supports 
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II.3 -  Le budget principal

Pour 2024, une nouvelle hausse des charges de personnel est 
attendue, pour près de 11,4 %.
Parmi les nouvelles charges, on trouve :
- le service de lecture publique transféré, (les 6 mois restants) Pour 
mémoire cette nouvelle charge est compensée par la réduction des 
AC de la Ville de Loudun ;
- un coordonnateur de réseau des bibliothèques (catégorie B)
- un coordonnateur des politiques éducatives et familiales ((financé 
en partie par la CAF dans le cadre de la Convention Territoriale 
Globale)
- un chef de projet santé suite au départ du coordonnateur CLS en 
fin d’année 2023 ;
- les charges de remplacement du personnel d’accueil
- l’augmentation de tous les salaires de 5 points d’indice dès le 1er 
janvier 2024 (près de 50 000 €)
- le Glissement Vieillesse Technicité (+ 2,5 % de la masse salariale, 
soit en valeur absolue près de 110 000 €)

Service déchets ménagers
31%

Education Jeunesse (ATSEM, 
animation, transports)

25%
Sport / Piscines

1%

Entretien du patrimoine (bâti, 
espaces naturels, aire d'accueil 

GDV)
10%

Culture/Animation 
patrimoine/Santé/MDS

6%

Administration générale et 
services supports

14%

développement économique 
(animation)

2%

RAM LAEP
2%

Aménagement / Urbanisme / 
revitalisation

3%

tourisme (budget OTPL)
6%

Répartition des charges de personnel par politiques publiquesII.3.6 – focus sur les charges de personnel (chapitre 012)

56 % de la masse salariale est constituée par les services de 
gestion des déchets ainsi que le personnel du service 
éducation jeunesse.

Les charges de personnel représentent 37,9 % des dépenses 
réelles de fonctionnement.
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II.3 -  Le budget principal

II.3.7 – les recettes de fonctionnement : évolution globale de 2021 à 2023

Filet de sécurité de l’Etat : 
438 000 €

La fiscalité transférée est constituée 
de la CVAE, de la TASCOM, et IFER. 

La fiscalité indirecte est composée de la 
TEOM, de la taxe de séjour, du FPIC, de 
la taxe Gemapi ainsi que la fraction TVA 
(suppression TH)
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II.3 -  Le budget principal

II.3.8 – les recettes de fonctionnement : focus sur la fiscalité directe

Pour rappel, la déclaration des logements soumis à la taxe 
d’habitation pour les contribuables en 2023, a fait l’objet 
d’irrégularités. De ce fait, sur 2023, le produit est 
anormalement élevé. Le produit perçu évolue ainsi de près de 
30 000 € en 2023. Néanmoins, pour le produit fiscal THRS de 
2024, il sera prudent de repartir des bases notifiées sur l’état 
fiscal 1259 en y appliquant le coefficient de revalorisation de 
3,9 %.
Ce produit sera donc vraisemblablement inférieur en 2024.

Le coefficient de revalorisation 2023 portait sur 7,1 %. Il 
s’applique aux bases de la TFB à l’exception des locaux 
professionnels et commerciaux, ce qui peut expliquer que les 
bases n’évoluent que de 5,5 %.
Avec l’augmentation des taux votés en 2023 (10 %), le produit 
varie globalement de près de 16 %, entre 2022 et 2023, ce qui 
représente en valeur absolue un produit supplémentaire de 
102 2026 €.

Les bases de la TFNB suivent le coefficient de revalorisation, 
soit une évolution de 7,15 % et un produit supplémentaire de 
37 098 €
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II.3 -  Le budget principal

II.3.8 – les recettes de fonctionnement : focus sur la fiscalité directe S’agissant de la CFE, l’évolution des bases est moins dynamique 
que le coefficient de revalorisation. Quant au taux, il  fait 
l’objet, en 2023, d’une variation différenciée des autres taux en 
appliquant le taux de majoration spéciale (inférieur à 
l’évolution de la taxe sur les ménages). Globalement l’évolution 
du produit porte sur 8,9 %, soit un produit supplémentaire de 
133 116 €

Au global, avec les rôles supplémentaires, le produit évolue de 
9,55 %, soit + 246 045 €. L’estimation portait lors du DOB 2023 
sur un produit supplémentaire de 232 333 €

Les taux pratiqués par les communautés de communes de strate identique dans la Vienne en 2023 

La communauté de communes pratique les taux les 
plus bas de la Vienne pour la TFB et pour la THRS.
Afin de redonner les marges de manœuvre nécessaire 
à la mise en œuvre des projets territoriaux (dont les 
priorités portent sur le développement économique 
et touristique, les transitions énergétiques, la santé et 
l’amélioration/harmonisation des politiques 
éducatives et sociales, il sera nécessaire de 
repositionner les taux pratiqués au niveau de ceux 
des autres intercommunalités.
Les prospectives qui suivent intègrent ainsi une 
évolution de la taxe pivot (TFB) à 4,5 %.
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II.3.8  – les recettes de fonctionnement : focus sur la fiscalité directe

Les produits des contributions directes attendues pour 2024

Evolution estimée du produit supplémentaire : 467 423 € 

(*) taux pivot de la TFB à 4,5 % avec variation non 
différenciée sur la THRS et la TFNB. Maintien du taux 
de la CFE (sans variation).

Les coefficients de revalorisation appliqués aux 
bases pour l’estimation des produits sont les 
suivants :
THRS :+ 3,9 %
TFB : + 3 % (exclusion des locaux professionnels et 
commerciaux)

TFNB : + 3 %

Estimation de l’impact de la variation de la TFB sur les foyers
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II.3.9 – focus sur la fiscalité indirecte

Les autres produits de la fiscalité indirecte

Les produits de la fiscalité transférée

Suppression CVAE (réforme 2023) compensée par le versement 
d’une fraction TVA. Du fait de la 2ème part tenant compte du 
dynamisme de l’évolution sur le territoire national, le produit 
varie à l a hausse de près de 21 %. Pour 2024, l’Etat prévoit une 
hausse de 4,5 %, les prévisions, pour le budget 2024 porteront 
sur 3 % (estimation prudente - voir diapo 17 et 18).

L’IFER 2023 intègre le produit de la centrale Photovoltaïque de 
Loudun-Messemé due au titre de l’exercice 2021 
(régularisation). Le budget 2024 intègrera l’IFER 
supplémentaire des deux exercices 2022 et 2023. 

Pour mémoire, le FPIC 2023 a fait l’objet d’une répartition de 
droit commun (d’où la variation à la baisse pour l’EPCI). En 
contrepartie, les AC des communes ont été réduites (voir diapo 
15). Pour 2024, la répartition se faisant selon le droit commun, 
le montant budgétisé sera identique à celui de 2023.

Depuis 2023, la part reversée au département (10 % du produit 
de la Taxe de Séjour) est directement déduite du solde. Pour 
comparer avec les précédents exercices, la somme globale 
collectée a porté, en 2023, sur 1 086 064 €, soit une variation à 
la baisse de -2,6 %. Pour mémoire, le produit 2019 avait porté 
sur 1 135 969 €. Pour 2024, au regard de l’augmentation des 
taux, le produit à collecter a été estimé à 1 187 331, soit 200 
000 € supplémentaires. Ce produit supplémentaire sera en 
intégralité affecté au budget de l’OTPL via la subvention 
d’équilibre (voir diapo 31)
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II.3 -  Le budget principal

II.3.10 – le financement de l’investissement

Sur 2023, les ressources propres (autofinancement, FCTVA) 
ont financé les investissements pour près de 51 %. L’emprunt 
en a financé 30 % et les subventions 18,4 %. Les réserves (ou 
FDR) ont été mises à contribution pour 31 090 €

Aux dépenses d’équipement 2023 s’ajoutent la participation au capital de la 
SAEML pour 100 000 € ainsi que le versement, à la SAFER de 49 316 € pour 
l’acquisition de parcelles dans le cadre du projet d’extension de la ZI 
Viennopôle
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III – ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 PAR BUDGETS ET PROSPECTIVES CONSOLIDEES

III.1 -  Le budget annexe développement économique

III.1.1 – Le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) et les hypothèses d’évolution du budget 2024-2026

Pour rappel, le programme d’investissement pour la construction de 
la pépinière fera l’objet d’un budget distinct. Il ne figure donc pas dans 
ce PPI. 
Une seule opération pluriannuelle porte sur la rénovation énergétique 
des Bureaux Haute Technologie (Téléport 6) pour un montant global 
HT (maitrise d’œuvre comprise de 550 000 €.
Le programme est financé à hauteur de 200 000 € par le fonds vert 
ainsi que le Syndicat Energie Vienne pour 150 000 €

Acquisition de trois cellules de 100 m² des ateliers-relai, à la Ville de 
LOUDUN, en vue de la revente à l’actuel locataire.
Des frais de géomètre (charges de fonctionnement) sont prévus pour 
le détachement d’un lot.

Hypothèses pour la section de fonctionnement :
- une subvention d’équilibre du budget annexe maintenu à 300 000 € en 
2024, puis diminuée de 50 000 € dès 2025 (en raison du nécessaire 
équilibrage, par subvention exceptionnelle de fonctionnement, du nouveau 
budget annexe pépinière)
- toutes les charges et tous les produits liés au programme de la pépinière et 
du CAE sont exclues de ce budget ;
- les recettes locatives sont diminuées sur 2024 (pertes de loyers sur le 
téléport, exclusion des recettes du CAE…(voir détail diapo 26)Accusé de réception en préfecture
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III.1 -  Le budget annexe développement économique

III.1.2 – Les soldes intermédiaires de gestion 2024-2026

Une épargne nette qui se dégrade sous l’effet de la 
diminution de la subvention d’équilibre à partir de 2025 
(au profit du budget annexe de la pépinière).

L’augmentation des recettes locatives des bâtiments à 
vocation économique devra donc être recherchée
Il y aura lieu également de ralentir les investissements 
après la réalisation de la rénovation énergétique du BHT 
pour abaisser à nouveau la charge financière de ce 
budget et regagner des marges de manoeuvre pour le 
futur.
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III.2 -  Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)

III.2.1 – Le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) et les hypothèses d’évolution du budget 2024-2026

(*) Le PPI est développé en 2027 uniquement pour l’opération Office de Tourisme 
Nouvelle Génération, de sorte à avoir le coût global de l’opération. Pour 
information, le comité de pilotage qui s’est réuni fin 2023, a fixé l’enveloppe 
maximale du projet à 1 M d’€ TTC (acquisition comprise hors scénographie et 
mobilier) à l’appui des prospectives financières réalisées en novembre 2023.

C’est le scénario de l’aménagement et mise en valeur de l’itinérance 
le long de la Dive, pour  le tourisme local, qui a été privilégié pour le 
PPI 2024-2026

La ligne randonnée et patrimoine intègre également la valorisation 
touristique du patrimoine néolithique rénovée (2022-2024 du budget 
principal) 

Accusé de réception en préfecture
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Les hypothèses d’évolution pour la section de fonctionnement 

La subvention d’équilibre croit selon le dynamisme estimé de la taxe de 
séjour (soit 640 000 € en 2024, 700 000 € en 2025 et 750 000 € à partir 
de 2026).

Un socle de 650 000 € de recettes de taxe de séjour restent affecté au 
budget principal pour couvrir toutes les dépenses portées par le budget 
principal ou le budget annexe développement économique relevant de 
la politique touristique et historiquement pris en charge par ces budgets 
(masse salariale dédiée à l’entretien des sentiers, aux services supports 
RH, finances, marchés, informatique, fonctionnement de la Maison de 
Pays (boutique), animation et valorisation du patrimoine de pays,…)

le budget OTPL intègre également l’ensemble des charges liées au 
déploiement du plan d’action défini dans le cadre de la stratégie de 
développement touristique (création d’un emploi pour conception 
et la commercialisation de produits touristiques, contrat avec une 
agence de communication,…)

A partir de 2027, le budget intègre les nouvelles charges induites par 
le nouvel équipement de l’Office de Tourisme (30 000 € en 2027, 
puis 60 000 € sur une année pleine de fonctionnement).
En parallèle, des produits supplémentaires induits par les 
investissements ont également été intégrés (près de 15 000 €/an)
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III.2.2 – Les soldes intermédiaires de gestion 2024-2027

III.2 -  Le budget de l’Office de Tourisme du Pays Loudunais (OTPL)

Le dynamisme de la taxe de séjour permet de dégager une épargne 
nette permettant d’autofinancer une partie des investissements.

Le recours à l’emprunt sur 3 années consécutives, en complément 
des subventions et autofinancement vient porter l’encours de dette 
à495 571 € au 1er janvier 2027.
Les annuités de la dette représenteraient en 2027 près de 40 000 €, 
soit près de 5 % des recettes réelles de fonctionnement.

Le ratio d’endettement porte sur 3,3 années à partir de 2027, grâce 
au maintien de l’épargne brute.

Malgré les indicateurs positifs, les futures prospectives 
devront néanmoins être très prudentes au regard de 
l’incertitude de l’évolution de la taxe de séjour.
Des recettes supplémentaires devront également être 
recherchées via la commercialisation de produits.
Enfin, à compter de 2027, les charges induites par les 
investissements vont s’ajouter aux charges actuelles. 
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III.3 -  Le budget principal

III.3.1 – Le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) et les hypothèses d’évolution du budget 2024-2026

Les avances du budget principal vers les budgets annexes permettent de 
réaliser une avance de trésorerie sous la forme d’un prêt remboursable 
à taux zéro.
Néanmoins, ces avances consomment pour près de la moitié la 
capacité d’autofinancement du budget principal, voire la totalité à 
partir de 2026.

L’étude de faisabilité et de programmation de la 
restructuration/extension de la Maison de Santé de Trois-Moutiers  été 
lancée en janvier 2024. le PPI intègre une enveloppe globale de 550 000  
TTC (avec étude).

Le service de gestion des déchets maintient un niveau élevé 
d’investissement avec le renouvellement régulier de camion-benne ainsi 
que les investissements nécessaires à la collecte (bacs) et à la gestion 
des biodéchets (composteurs individuels, collectifs…).
A partir de 2025, le budget sera distinct du budget principal.

Une enveloppe de fonds de concours aux communes est prévue pour 
soutenir les investissements et équipements réalisés sur les priorités 
du projet de territoire en matière de services à la population et de 
transition énergétique

Voir détail de l’opération diapo 51. Ce programme fera l’objet d’un budget 
annexe spécifique à créer en cours d’année 2024. 
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III.3 -  Le budget principal

III.3.1 – Le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI)

La création d’une nouvelle ZI Viennopôle

Pour rappel, la communauté de communes a lancé une déclaration de projet afin de répondre aux besoins d’extension d’une entreprise installée dans l’actuelle ZI  (création de 30 emplois).
Un programme d’études environnementales a été engagée en 2023 et doit être poursuivi sur 2024. Les acquisitions et compensations financières individuelles et collectives seraient 
réalisées en 2025.
Les réalisations (aménagements et viabilisation) pourraient débuter en 2025, sous réserve des autorisations environnementales.
Pour 2024, les dépenses seront inscrites sur le budget annexe actuel « ZI Viennopôle ». Dès la création du nouveau budget en cours d’année, les prévisions et écritures seront intégrées dans 
le nouveau budget.

Le plan de financement estimé pour phase études 
et acquisitions

Evaluation de l’enveloppe globale du projet

Accusé de réception en préfecture
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Les hypothèses d’évolution pour la section de fonctionnement 

Les charges à caractère général ainsi que le chapitre 65 (dotations et 
subventions) intègrent le soutien à la revitalisation du centre-ville de 
LOUDUN au titre de sa politique du logement. L’enveloppe globale 
annuelle porte sur près de 130 000 €/an en moyenne (suivi-animation et 
subventions attribuées). 

Les charges de personnel tendent à se stabiliser et le Glissement Vieillesse 
Technicité à partir de 2025. Elles intègrent en 2026, la participation 
obligatoire de l’employeur à la mutuelle complémentaire des agents (coût 
estimé 75 000 €).

Les autres dépenses de fonctionnement comprennent :
- la participation à la DSP (dont le renouvellement est prévu en février 2025 
et dont la nouvelle compensation n’est pas connue). Les prospectives ont 
été réalisées avec un montant identique au budget 2024 ;
- la subvention d’équilibre au budget de l’OTPL 

Les autres recettes d’exploitation comprennent l’aide ponctuelle de 
l’ADEME pour la mise en oeuvre de la TEOMI (10 €/hab). Cette 
participation sera principalement versée en 2024, ce qui explique 
l’estimation, à la baisse, de ce chapitre à partir de 2025

Les recettes de la fiscalité directe intègrent l’évolution du taux pivot de la 
Taxe sur Foncier Bâti à 4,5 % avec une évolution non différenciée des 
autres taxes. 

III.3 -  Le budget principal
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La politique en faveur de développement économique, du maintien du tissu économique et de l’aide aux jeunes entreprises ainsi que les investissements en faveur de la 
santé ont été et sont encore la priorité du mandat. Ces projets s’inscrivent dans le projet de territoire et nécessitent de maintenir leur soutenabilité dans le temps. De ce fait, 

la prospective qui suit a ainsi été bâtie sur une stratégie par l’investissement qui consiste à déterminer la capacité d’investissement résiduelle au regard de l’épargne 
dégagée, des dépenses et des recettes d’investissement estimées et du maintien du fonds de roulement au niveau actuel (pour ne pas dégrader les « réserves »

III.3.2 – Les soldes intermédiaires de gestion 2024-2026

III.3 -  Le budget principal

La capacité d’investissement « résiduelle » étant négative, des choix 
devront être opérés, soit en faveur de la réduction de l’enveloppe des 
dépenses d’investissement, soit en faveur de l’augmentation de l’épargne 
dégagée pour autofinancer les projets.

Pour rappel, le soutien (par les avances du budget principal) des projets 
portant sur le développement économique (pépinière et création 
nouvelle ZI dans le Viennopôle) est intégré dans le PPI du budget 
principal.

A partir de 2026, l’épargne nette ne permet plus d’autofinancer les 
dépenses d’investissement. De nouvelles marges de manœuvre doivent 
pouvoir être identifiées sur les dépenses et recettes de fonctionnement. 
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III.4 -  Le nouveau budget annexe pour la construction de la pépinière d’entreprises

Une estimation des charges et recettes du budget de la future pépinière a été réalisée sur 13 ans, à partir des données transmises par l’assistant à maitrise d’ouvrage. Les données 
utilisées pour les dépenses d’investissement sont celles connues au stade du programme de maîtrise d’œuvre. L’ensemble des données reste donc à utiliser avec réserve et à affiner. 
Néanmoins cette prospective permet d’estimer l’impact du projet sur le budget principal et sur sa capacité d’investissement.
Ce nouveau budget s’équilibre en effet, par le bénéfice d’une subvention d’équilibre annuel de près de 100 000 € venant du budget principal, alors que parallèlement, le budget 
principal poursuit ses efforts en direction du budget annexe développement économique. Au-delà d’une période de 10 ans, en revanche, le besoin en  subvention d’équilibre tend à se 
réduire. Par ailleurs, comme précisé dans le PPI du budget principal, celui-ci vient soutenir l’investissement pour des avances remboursables sur 30 ans.
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SYNTHESE ORIENTATIONS BUDGETAIRES

De manière globale et « consolidée », à savoir au travers des 3 budgets principaux et des 2 budgets annexes (pépinière d’entreprises et création d’une 

nouvelle ZI- Viennopôle), il ressort que le budget principal continue (directement et indirectement) à porter les investissements majeurs pour 
le développement du territoire et qu’il y a lieu d’assurer un niveau de recettes lui permettant de soutenir ces investissements (notamment par le 
biais de sa fiscalité mais également par la dynamisation de ces recettes liées aux services).

Ces investissements structurants sont le fruit des politiques prioritaires portées, en faveur :

- du développement économique par le soutien aux jeunes entreprises (construction d’une pépinière d’entreprises) et le maintien de l’emploi 
et du tissu économique (nouvelle ZI Viennopôle) ;

- du développement touristique (aménagement et mise en valeur de la Dive, aménagement et mise en valeur des itinéraires de randonnées, 
réalisation d’un Office de Tourisme nouvelle génération)

- de la santé, par la construction-extension de la Maison de Santé de Loudun et restructuration-extension de la maison de Santé des Trois-Moutiers) ;

- de la transition écologique et énergétique, par la rénovation énergétique des bâtiments intercommunaux (Bureaux Haute Technologie- Téléport 6, 
Centre d’Accueil des Entreprises), ainsi que par la mise en oeuvre du futur schéma des énergies renouvelables et plan mobilités.

Enfin, la Communauté de Communes intègre également un volet accompagnement des communes du territoire par :

- une enveloppe de fonds de concours aux communes pour soutenir leurs projets d’investissement répondant aux priorités du projet de territoire 
et venant en complémentarité avec le développement territorial porté par la communauté de communes ;

- la création, depuis la fin 2023, d’un service d’ingénierie financière en appui des communes (recherche de financements, aide au montage des 
dossiers de financement…)
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